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LA Cour d'appel judiciaire 
de Mouila, siégeant en ses-
sion criminelle ordinaire 

pour l'année judiciaire 2020-
2021, a ouvert son audience pu-
blique, le 31 mai dernier, avec 
l'affaire Guy-Parfait Nzokou, un 
Gabonais inculpé pour meurtre. 
L'intéressé avait vengé sa fille 
décapitée au village Mebé. Aussi, 
après avoir statué publiquement 
et de manière contradictoire, la 
Cour criminelle a-t-elle pro-
noncé son acquittement pur et 
simple, puis sa libération. Les 
parents de la victime ne s'étant 
par ailleurs pas constitués partie 
civile.
Les faits se sont déroulés le matin 
du 6 décembre 2020, au village 
Mebé situé à 11 km du district 
d'Eteké. Ce jour-là, le couple 
Nzokou s'affaire à donner le 
petit-déjeuner à leurs enfants. 
Constatant qu'il manque du lait, 
le père va en acheter chez le bou-
tiquier. Derrière lui, arrive une 
villageoise, dame Mognepi, qui 
sollicite la mère ayant la garde 
des enfants, pour la restauration 
de son panier. Pendant qu'elle 
s'affaire, toujours en l'absence du 
maître des lieux, Alain Sylvain 
Pape-Mouandza, un villageois 
connu pour ses nombreuses 
frasques, enlève Marie-Gabrielle, 
une fillette de 2 ans, contre la-
quelle il nourrissait déjà des in-
tentions malsaines.
La mère en détresse se met alors 
à chercher sa fille dans tout le 
village. C'est une autre petite fille 
d'environ 8 ans, qui va indiquer 
avoir vu Marie-Gabrielle collée 
aux basques d'Alain Sylvain Pape 
Mouandza. Malheureusement, à 
l'issue des recherches, la tête de 
Marie-Gabrielle sera retrouvée 
attachée dans un sac de farine. 
À côté, une machette maculée de 
sang, son bourreau l'ayant déca-
pitée. En arrivant sur la scène de 
crime, le père, face à l'horreur 
se saisira d'un chevron, à l'aide 
duquel il va asséner un violent 
coup au présumé meurtrier. 
Pape-Mouandza qui tentait de 
s'enfuir s'écroule.

Lors des débats contradictoires, 
Guy-Parfait Nzokou, très boule-
versé par la disparition tragique 
de sa fille, a d'emblée indiqué à 
la barre que sa réaction était la 
résultante de la rage qui l'animait 
en faisant face à l'épouvante. Au 
regard des faits, les parents du 
meurtrier ne se sont pas consti-
tués partie civile, d'autant que ces 
derniers connaissaient parfaite-
ment le défunt comme quelqu'un 
de très violent. Même à l'égard 
de sa propre mère.
Dans ses réquisitions, le procu-
reur général, Joachim Simplice 
Moundounga, a reconnu que 
l'accusé était victime, à cet ins-
tant, d'un effet suspensif. Pris 
d'émotion, ce dernier serait donc 
devenu presque fou. C'est pour-
quoi, à titre principal, il a requis, 
d'une part, l'irresponsabilité pé-
nale, à cause de la suspension 
de la raison au moment où il a 
vu la tête de sa fille. D'où l'ac-
quittement. D'autre part, la dis-
qualification du fait de meurtre 
en coups mortels à l'admission 
de l'accusé au bénéfice du sur-
sis. Le magistrat a réclamé des 
circonstances atténuantes très 
larges et requis un an de prison 
avec sursis.
Et le conseil de l'accusé, Mihin-
dou-Moussirou, d'arriver à la 
même démonstration. Car, a-t-il 
dit, chacun de nous peut perdre 
la raison à tout moment. Aussi, 
la défense a-t-elle plaidé pour 
la disqualification du meurtre 
en coups mortels et sollicité de 
la Cour son acquittement. Tout 
comme, il a réclamé 12 mois de 
prison dont 6 assortis du sursis.
Dans ses délibérations, la Cour 
criminelle présidée par le pre-
mier président, Alain Rock 
Ndanga Mamboka, a quasi-
ment suivi les réquisitions du 
parquet général et la plaidoirie 
de l'avocat. Aussi, a-t-il déclaré 
Guy-Parfait Nzokou non cou-
pable de crime de meurtre. En 
conséquence, elle a prononcé 
son acquittement et ordonné 
sa liberté.
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Guy Parfait Nzokou peut désormais respirer l’air de la liberté.
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